COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 30 juin 2009
Date de la convocation : 25/06/2009
Présents : TIRREAU Andrée, CHAINTREUIL Jacques, TREBOZ Michel, CHATELET Jean-Denis, RENOUD-GRAPPIN Bernard, BOUILLET Jean-Michel, GONNET Pascal, PAUGET Grégory.
Absent(s) excusé(s): BRAYARD Christian BAISSARD Christelle
Secrétaire de séance : le conseil a désigné M. Pascal GONNET
SUBVENTION COMPLEMENTAIRE en faveur de l’ASSER (Association Sportive ST Etienne s/Reyssouze)
Après en avoir délibéré, considérant que les jeunes de la commune de BOISSEY bénéficient des services de l’association sportive de football de ST ETIENNE SUR REYSSOUZE, 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

· Décide d’attribuer une subvention complémentaire de 100.00 € pour l’exercice  2009 en faveur de l’association pré citée.
VOIRIE
Le Conseil Municipal, invité à se prononcer sur les offres reçues concernant les travaux de réfection de voirie programmés en 2009,

Décide de réserver sa décision en l’attente de précisions, et charge Madame le Maire d’effectuer toutes démarches et signer tous documents, s’agissant d’un marché non formalisé.
DIVERS :
Le Conseil Municipal,

- Est informé de la nécessité de remplacer la faucheuse, à prévoir au budget de 2010,
- Prend connaissance des recommandations préfectorales à suivre dans le cadre du plan canicule annuel,

- Est informé des dotations départementales attribuées 

Ainsi fait et délibéré à BOISSEY, le 30 juin 2009.

Andrée TIRREAU
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